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ANNEXE 1 : DELIBERATIONS DU SYNDICAT
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ANNEXE 3 : DECISION DE DISPENSE D’ETUDE D’IMPACT APRES
EXAMEN AU CAS PAR CAS
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ANNEXE 4 : RESULTATS D’ANALYSES
 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 138/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 139/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 140/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 141/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 142/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 143/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 144/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 145/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 146/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 147/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 148/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 149/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 150/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 151/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 152/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 153/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 154/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 155/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 



SIAEP DE LAU BALAGNAS – ST SAVIN Sources de Hounta Sourde et Lacarret – Arcizans-Avant (65) 
N° ind. 3 

 

 
Rapport T14-65063_SIAEP_DUP Page 156/167 

 
CALLIGEE SUD-OUEST - Le Prologue 2 - 71, rue Ampère - 31670 LABEGE 

Tél : 05.62.24.36.97    Fax : 05.61.39.07.28    E-mail : toulouse@calligee.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : ETAT PARCELLAIRE
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ANNEXE 6 : DONNEES DU SDAGE
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1. PREAMBULE

Le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Lau-Balagnas alimente en eau
potable les communes de Lau-Balagnas et Saint-Savin à partir des sources Hounta Sourde et
Lacarret et du puits du Sailhet. Le SIAEP a décidé de procéder à la régularisation
administrative de l’exploitation de ces captages. 

Cet avis fait suite à la demande du SIAEP, à la proposition de Monsieur le coordonnateur des
hydrogéologues agréés et à ma désignation par l’Agence Régionale de la Santé par délégation
de Monsieur le Préfet des Hautes-Pyrénées. Le présent avis porte sur les sources Hounta
Sourde et Lacarret sur la commune de Saint-Savin.

Il a été réalisé sur la base des documents suivants :
 carte géologique d'Argelès n°1070 au 1/50 000,
 carte topographique IGN 1/25000,
 dossier préliminaire – Calligée rapport T14-65063_sources – Octobre 2016,
 de la consultation des bases de données infoterre (BRGM), Agence de l’Eau, Hydro

(DREAL), géoportail (IGN) et mipygeo.

et à la suite d’une visite de terrain réalisée le 4 avril 2017, en compagnie de M.DOUAY (bureau
d'études Calligée) et de M. DURAN (ARS DD 65), Mme BUTRUILLE (CD65), de Mme SARTHOU
et MM. FROUMIGUE (conseillers municipaux), M. TOULOUZET (Président syndicat et
conseiller municipal), M. OMISOS (Maire) de la commune de Saint-Savin.

2. INFORMATIONS GENERALES SUR L’ALIMENTATION EN EAU DU SIAEP

Le SIAEP Lau-Balagnas alimente deux communes : Lau-Balagnas et Saint-Savin à partir :
 de la source Hounta Sourde ;
 de la source Lacarret ;
 du puits de Sailhet (exploité par la commune de Lau-Balagnas et le centre aquatique).

Le nombre d’habitants est en 2012 de 381 habitants sur la commune de Saint-Savin et de 503
habitants sur la commune de Lau-Balagnas. Le nombre d’habitants augmente en période 
hivernale passant à 844 habitants sur Lau-Balagnas.

Les deux sources contribuent à l’alimentation en 2014 de 537 abonnés dont 239 abonnés sur
la commune de Saint-Savin et pour partie 318 abonnés de Lau-Balagnas.
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La synthèse des données suivantes est issue du rapport du bureau d’études.

Saint-Savin Lau-Balagnas
Nombre habitants 2012 381 503
Nombre d’abonnés 2014 239 318
Volumes consommés 2014 en m3 20080 47460
Volumes annuels moyens
consommés en m3 sur 5 ans

21700 46550

Volumes moyens journaliers en m3/j 59 128
Consommation moyenne par
habitant en l/j/hab

156 254

La consommation à Lau-Balagnas est plus importante en raison de la présence de
consommateurs importants (piscine, campings).

Les volumes produits ne sont pas comptabilisés. Un suivi des sources a été réalisé de juin 2015
à juin 2016, les résultats sont les suivants :

Hounta Sourde Lacarret Total
Volume mini m3/j 346 90 435
Volume maxi m3/j 754 191 878
Volume moyen m3/j 479 104 583

Les deux sources couvrent largement les besoins et cela même pour un rendement du réseau
hypothétique de 50%. Le rendement du réseau et l’indice linéaire de pertes ne sont pas
connus.

Des compteurs sont en place en sortie du réservoir de Catibère et du puits du Sailhet et des
réservoirs de Pélisou. Aucun compteur en sortie des sources de Lacarret et Hounta Sourde
n’est présent et leurs mises en œuvre semblent difficiles compte tenu de la disposition et de
la conception des captages. Un compteur devra être mis en place au niveau du réservoir de
Lau-Balagnas.

Aucune interconnexion n’existe sur le syndicat.



SIAEP de Lau-Balagnas - Définition des périmètres de protection des sources Hounta Sourde et de Lacarret à St
Savin (65) - HTPYR00020/B

6

3. SITUATION DES SOURCES

Les sources Hounta Sourde et Lacarret se situent sur la commune d’Arcizans-Avant (figure 1)
dans le département des Hautes-Pyrénées (65).

Figure 1 : Localisation des sources

3.1. 3.1. Sources Hounta sourde 

Les sources Hounta-Sourde se situent à 1,2 km au sud-ouest du bourg. Les sources sont
répertoriées en banque des données du sous-sol sous le numéro 10703X0017/HY. Le syndicat
est propriétaire de la parcelle 335B, par contre il n’est pas propriétaire de la parcelle 334B et 
devra en faire l’acquisition. Les données géographiques des sources Hounta-Sourde sont
synthétisées dans le tableau suivant et devront être validées par un géomètre. Les sources
sont localisées sur les figures 2 et 3.

Lambert 93

Nom X Y Z en m NGF Cadastre

R1 445772 6213688 920 335B
R1B 445778 6213707 921.9 335B
R2 445789 6213703 915 335B
R3 445807 6213721 910 334B
R4 445814 6213722 910 334B
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3.2. 3.2. Sources Lacarret 

Les sources Lacarret se situent à 0,8 km à l’ouest du bourg. Les sources sont répertoriées en 
banque des données du sous-sol sous le numéro 10703X0036/HY. Le syndicat est propriétaire
de la parcelle 315B. Les données géographiques des sources Lacarret sont synthétisées dans le
tableau suivant et devront être validées par un géomètre. Les sources sont localisées sur les
figures 4 et 5.

Lambert 93

Nom X Y Z en m NGF Cadastre

R1 445778 6214351 703 315B
R2 445777 6214359 702 315B
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4. CONTEXTE GEOLOGIQUE

Le contexte géologique général est illustré par la figure 6. Le secteur d’Arcizans-Avant
se situe dans la zone primaire axiale, au Sud de la faille Nord pyrénéenne qui sépare la
zone axiale formée de terrains anciens, de la zone nord pyrénéenne constituée de
terrains plus jeunes. La haute chaîne primaire axiale est séparée de la zone Nord-
Pyrénéenne par la faille Nord-Pyrénéenne.

Figure 6 : Contexte structural schématique des Pyrénées

Localement, le contexte géologique comprend une structure anticlinale allongée
suivant une direction WNW à ESE à cœur daté de l’Ordovicien et du Silurien (figure 7).
Les terrains dévoniens entourent cette structure. Les terrains sont plissés suivant une
direction E-W à WNW-ESE avec des déversements vers le sud.

Les formations rencontrées (figure 8 ) des plus anciennes au plus récentes sont :

 o1-4 : des bancs et lits argilo-silteux gris foncé alternent avec des grès quartzites de
teinte claire et forment des quartzo-phyllades (Ordovicien inférieur). L’épaisseur de 
cette série est de l’ordre de 400 à 500 m ;

 o5-6 : L’épaisseur de cette formation est très variable de 0 à 250 m ainsi que sa 
lithologie. Cette série comprend des schistes, des calcaires à intercalations
brêchiques, ainsi que des tufs et des laves et est datée de l’Ordovicien supérieur;

 s : Il s'agit d'un ensemble de 200m de puissance de «schistes noirs carbures »
pyriteux, à intercalations de calcaires noirs datés du Silurien ;

 d1-2 : Elle est composée de pélites, grès et schistes avec des intercalations
calcaires au sommet. Elle est datée du Dévonien inférieur et base du Dévonien
moyen. L’épaisseur est de l’ordre de 500 m ;

 d3-6 : Calcaires non subdivisés du Dévonien moyen et supérieur.
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Au Quaternaire, les glaciers submergent les reliefs et les érodent accumulant de
grosses quantités de moraines.
 Gx : dépôts morainiques du stade d’extension maximal composés de blocs, de

sables et d’argiles ;
 Gxa : phase d’expansion du maximum glaciaire composée de moraines à gros blocs

de granite et à matrice fine altérée ;
 GFLxbl : Argiles et formations litées argilo-sableuses, comblant un ancien lac de

marge glaciaire (Obturation glacio-lacustre du Bergons) ;
 Gxb1. Epistade du Bergons. Ensemble de deux arcs morainiques à forte convexité

tournée vers l'amont de la vallée de Bergons.
 Gxb2. Epistade de Sère et moraines latérales du val d'Azun. Puissant arc

morainique d'obturation de la vallée du Bergons, à proximité du village de Sère;
moraines latérales en cordons, banquettes et placages épais soliflués sur les deux
versants du val d'Azun ;

 GFL. Alluvions des obturations latérales et des couloirs marginaux : GFLx, du
maximum d'extension glaciaire; GFLy, du stade de disjonction..

 E : Eboulis, cônes d'éboulis et d'avalanches
 J : Cônes de déjection actuels

Les sources de Lacarret et Hounta Sourde proviennent des dépôts morainiques du
Quaternaire (Gx). Ces moraines sont composées de blocs de granite, de calcaire, de
quartzite, de schistes, de sables dans une matrice argilo-sableuse. Les moraines
masquent les formations sous-jacentes. Les formations au droit des sources ne
peuvent donc pas être déterminées avec certitude. Ces moraines semblent reposer sur
des formations du Dévonien moyen au niveau du site de Lacarret et des formations de
l’Ordovicien inférieur ou du Silurien au niveau de Hounta Sourde.

Plusieurs failles importantes sont observées de direction nord-ouest/sud-est (N100) et
découpent cet anticlinal.
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5. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE

Dans ce contexte de montagne, la pluviométrie et l’enneigement sont importants 
(1 200 à 1 500 mm par an) et bien répartis au cours de l’année. L’alimentation des
aquifères présents et des rivières est correctement assurée. Le débit spécifique du
gave de Pau à Lourdes est de 41,7 l/s/km2 et de 47 l/s/km2 à Sassis.

Les caractéristiques des principales formations aquifères rencontrées sur la feuille
d'Argelès-Gazost sont synthétisées ci-après :

 schistes du Primaire : constituent une ressource de faible importance et donnent
des sources au niveau de failles, de filons ou de bancs calcaires ;

 granites de Cauterets : sont des aquifères fissurés avec un bon potentiel en raison
d’une bonne alimentation et de la présence de cônes d’éboulis. Les écoulements 
sont complexes : une partie s’écoule en profondeur et une partie reste 
temporairement en surface dans le milieu poreux constitué par les moraines et les
éboulis ;

 calcaires du Dévonien et du Carbonifère : sont des aquifères étroits et allongés,
fissurés à fracturés mais peu karstifiés. Les fractures qui les affectent peuvent se
prolonger en profondeur dans les terrains du Primaire, ce qui induit une variabilité
moindre des débits. Ils sont disposés en bandes redressées et constituent des
réservoirs de faible capacité mais bien alimentés.

 Les terrains d'âge crétacé supérieur, discordants sur le Paléozoïque sont conservés
dans trois secteurs de surfaces très inégales : le massif du pic de Ger, le chaînon pic
de Bazès—Soum-de-la-Pène et l'affleurement d'Arbéost. A chacun de ces secteurs
correspond une série particulière. Les calcaires du massif de Ger sont très karstifiés
et forment un aquifère important donnant des sources à gros débit.

 Les alluvions et les moraines du quaternaire forment des aquifères d’assez bonne à
bonne perméabilité d’extension variable.

Sur la base du contexte géologique local et des observations de terrain, les sites des
sources sont constitués de moraines glaciaires du Quaternaire. Ces blocs granitiques
dans une matrice sablo-argileuse forment un aquifère de type poreux.

Il est alimenté par les apports pluvio-nivaux, sa lithologie lui confère une capacité et
une perméabilité moyenne. Des apports d’eau à partir des formations sous-jacentes
sont possibles. Plusieurs sources sont répertoriées sur le flanc nord du massif. Les
émergences provenant de ces aquifères sont de faible débit compris entre 1 à 5 m3/h.

Les variations de débit sur la période du suivi sont réduites (facteur de 2 entre le débit
mini et maxi) et traduisent une certaine capacité de l’aquifère.

Les sources Hounta Sourde se situent dans le périmètre de protection rapprochée
des sources Miaux et Artigaux.
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6. LES CAPTAGES DES SOURCES

6.1.  Captages des sources Hounta Sourde 
 
Les sources Hounta Sourde se situent à 1,3 km au sud-ouest du bourg d’Arcizans-Avant
sur le versant nord du massif de l’Aussère. Elles se trouvent dans une zone boisée.

L’accès le plus direct s’effectue en voiture à partir de la D13 d’Arcizans-Avant à Sireix
puis par le Camin dera montanha. .

La parcelle n° 335 sur laquelle sont localisées les trois ouvrages de captage (R1, R1b,
R2), est clôturée par 3 rangées de fils barbelés mais la clôture est détériorée par la
chute d’un arbre. Un portail en mauvais état est présent et n’est pas fermé à clef. 

La parcelle n°334 sur laquelle, se trouvent les deux ouvrages de captage (R3 et R4)
n’est pas propriété du syndicat et n’est pas clôturée. La parcelle n°334 devra être pour
partie propriété du syndicat et clôturée avec une clôture pouvant résister à la neige et
limitant l’accès aux animaux.

Le débit des sources Hounta Sourde mesuré de novembre 2014 à juin 2016 varie de
4,15 l/s à 12,17 l/s. Les sources présentent un tarissement sur la période de mai 2015
(crue) à mars 2016. Sur cette période, la température des sources varient de 8,2 à
9,2°C. La conductivité des sources est comprise entre 188 à 288 µs/cm.

Quelques arbres se trouvent autour des ouvrages de captage, ceux-ci devront être
coupés sans dessouchage.

Le plan schématique des ouvrages de captage est présenté en figure 9.
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Figure 9 : plan schématique des ouvrages présents sur le site de Hounta Sourde

(source Calligée)
 
Des mesures d’entretien sont à mettre en œuvre ou à poursuivre et consistent à :

 dégager les arbres tombés sur l’ouvrage R1b,
 démolir et évacuer si possible la cabane en partie détruite,
 renvoyer les trop-pleins vers le ruisseau.
 couper les arbres situés à proximité des ouvrages sans dessouchage,
 nettoyer le s ouvrages extérieur et intérieur,
 vérifier et entretenir le bâti,
 verrouiller les tampons foug,
 entretenir la parcelle sans produits phytosanitaires,
 entretenir et réparer la clôture,
 mettre en place un portail fermant à clef.

Le descriptif des ouvrages de captage (source Calligée) est synthétisé dans le tableau
suivant. Des photographies illustrent le descriptif des ouvrages de captage (figure 10).

R1b
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R1 – vue extérieure R1 – vue intérieure

R1b – vue extérieure R1b – vue intérieure

R2 – vue extérieure R2 – vue intérieure
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Trop-plein R2 Trop-plein R2

R 3 – vue extérieure R 3 – vue intérieure

R4 – vue extérieure R4 – vue intérieure
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Trop-plein R3 Trop-plein R4
Figure 10 : photographies des ouvrages de captage de Hounta Sourde

6.2.  Les sources Lacarret 
 
Les sources Lacarret se situent à 700 m à l’ouest du bourg d’Arcizans-Avant sur le
versant nord du massif de l’Aussère. Elles se trouvent dans une petite zone boisée.

L’accès le plus direct s’effectue en voiture à partir de la D13 d’Arcizans-Avant à Sireix
puis par le Camin dera montanha. .

La parcelle n° 315 sur laquelle sont localisés les deux ouvrages de captage (R1, R2), est
clôturée par 3 rangées de fils barbelées mais la clôture est modifiée pour laisser le
passage des bovins. Aucun portail n’est présent. 

Le débit des sources Lacarret réalisé de novembre 2014 à juin 2016 varie de 0,99 l/s à
1,56 l/s. Les sources présentent un tarissement sur la période de mai 2015 (crue) à
mars 2016. Le débit montre des variations ponctuelles rapides en fonction de la
pluviométrie. Sur cette période, la température des sources varient de 10,2 à 10,6°C.
La conductivité des sources est comprise entre 322 à 411 µs/cm.

Quelques arbres se trouvent autour des ouvrages de captage, ceux-ci devront être
coupés sans dessouchage.

Le plan schématique des ouvrages (1 captage et 1 regard de distribution) est présenté
en figure 11.
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Figure 11 : plan schématique des ouvrages présents sur le site de Lacarret (Source

Calligée)

Des mesures d’entretien sont à mettre en œuvre ou à poursuivre et consistent à :
 remettre la clôture en place et de ne pas laisser l’accès aux animaux
 couper les arbres situés à proximité des ouvrages sans dessouchage,
 nettoyer les ouvrages extérieur et intérieur,
 vérifier et entretenir le bâti,
 verrouiller les tampons foug,
 entretenir la parcelle sans produits phytosanitaires,
 entretenir et réparer la clôture,
 mettre en place un portail fermant à clef.

Le descriptif des ouvrages (source Calligée) est synthétisé dans le tableau suivant. Des
photographies illustrent le descriptif des ouvrages (figure 12).
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R1 – vue extérieure R1 – vue intérieure

R2 – vue extérieure R2 – vue intérieure
Figure 12 : photographies des ouvrages de Lacarret

6.3.  Ouvrage de répartition 
 
L’ouvrage de répartition se situe dans le bourg d’Arcizans-Avant au bord de la D13 au
11 Bd du Camin d’Auzun.

L’ouvrage est sur la parcelle 574 a section A2, propriété privée. Cette parcelle est une 
prairie sur laquelle se trouvent des bovins.

L'ouvrage de répartition est composé d’un bac de réception et de 3 bacs de 
distribution vers les réservoirs de Quique, Balagnas et Catibère. Des aérations sont
présentes sur les regards. Des photographies illustrent le descriptif des ouvrages de
répartition (figure 13). Une partie de la parcelle dans laquelle se trouvent les
ouvrages de répartition devra être propriété du syndicat et clôturée soit une surface
de 20 à 30 m2.
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Ouvrage de répartition - extérieur Ouvrage de répartition - intérieur
Figure 13 : photographies des ouvrages de répartition

7. LA DISTRIBUTION et le TRAITEMENT

7.1.  La distribution 

Le groupement de sources Hounta Sourde et Laccaret rejoignent par gravité un bassin
de répartition situé dans le bourg d’Arcizans-Avant. Les eaux sont ensuite envoyées sur
trois réservoirs :

 Le réservoir de Quique d’une capacité de 100 m3 connecté à deux autres
réservoirs de Pelissou d’une capacité de 2 X 100 m3 destiné à l’alimentation de 
la commune de Saint-Savin ;

 Le réservoir de Catibère d’une capacité de 250 m3 permet d’alimenter Lau-
Balagnas. Le puits du Sailhet participe également à son alimentation ;

 Le réservoir de Lau-Balagnes d’une capacité de 60 m3 alimentant les communes
de Saint-Savin et Lau-Balagnas.

L’alimentation est gravitaire. Le schéma de distribution est présenté en suivant.
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Figure 14 : schéma de la distribution (source Calligée)

7.2.  Le traitement  

La désinfection s’effectue à l’aide de pastilles de chlore dans les regards R4 de Hounta
Sourde, le regard R2 de Lacarret et le bassin de répartition et à l’aide d’UV au niveau 
des réservoirs de Pélissou et de Catibère. Un projet d’UV est envisagé au réservoir de 
Balagnas. La mise en place de systèmes de traitement UV sur l’ensemble des réservoirs 
de distribution doit permettre de sécuriser le traitement.
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8. CARACTERISTIQUES ET QUALITE DE L’EAU CAPTEE

Dans le cadre du dossier, une analyse physico-chimique et bactériologique a été
réalisée le 28 janvier 2016 sur les deux ensembles de sources.

8.1.  Sources Hounta Sourde  

Les eaux sont peu minéralisées (conductivité de l’ordre de 231 µS/cm à 25°C) et de
faciès bicarbonaté-calcique et magnésien ce qui est conforme au contexte géologique
(moraines et quartzo-phyllades de l’Ordovicien). La température de l'eau est froide
(autour de 8°C). Les résultats des principaux éléments analysés sont synthétisés dans le
tableau ci-dessous.

28/01/2016 norme
Faciès Bicarbonaté-calcique
Conductivité en µS/cl à
25°C

231

PH en u pH 7.57
Température °C 8.6 25
Turbidité NFU 0.18 2
Fer total µg/l <10 200
hydrogénocarbonates
mg/l

125

Nitrates mg/l 2.44 20
Nitrites mg/l <0.02
Sulfates en mg/l 9.36 250
Ammonium mg/l <0.05 4
Magnésium mg/l 2
Potassium mg/l 0.55
Calcium mg/l 38.5
Sodium mg/l 1.66
Carbone organique total
mg/l

<0.3

Chlorures mg/l 2.05 200
Arsenic µg/l <2 10

Tableau 1 : Principaux éléments physico-chimiques – Sources Hounta Source

Les indicateurs de pollution analysés montrent une absence de contamination
chimique :
- la teneur en nitrates, sensibles aux apports d’engrais, est faible, s’expliquant par 

l’absence de zones cultivées et l’absence d’apports azotés notables sur le bassin 
d’alimentation ;

- les phytosanitaires sont inférieurs au seuil de détection ;
- les teneurs en arsenic sont réduites;
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- l'absence d'entérocoques, de spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices et
d'Escherichia Coli est observé ;

- la présence de quelques germes aérobies est notée.

Les résultats des analyses effectuées en janvier 2016 montrent que les eaux sont
conformes aux normes des eaux destinées à la consommation humaine pour les
paramètres physico-chimiques, les composés azotés, les substances toxiques, les
substances indésirables et la bactériologie.

8.2.  Sources Lacarret  

Les eaux sont peu minéralisées (conductivité de l’ordre de 400 µS/cm à 25°C) et de
faciès bicarbonaté-calcique et magnésien ce qui est conforme au contexte géologique
(moraines et calcaires du Dévonien). La température de l'eau est assez froide (autour
de 10.4°C). Les résultats des principaux éléments analysés sont synthétisés dans le
tableau ci-dessous.

28/01/2016 norme
Faciès Bicarbonaté-calcique
Conductivité en µS/cl à
25°C

400

PH en u pH 7.4
Température °C 10.4 25
Turbidité NFU 0.11 2
Fer total µg/l <10 200
hydrogénocarbonates
mg/l

182

Nitrates mg/l 1.28 20
Nitrites mg/l <0.02
Sulfates en mg/l 55.3 250
Ammonium mg/l <0.05 4
Magnésium mg/l 2.35
Potassium mg/l 0.4
Calcium mg/l 69.1
Sodium mg/l 3.33
Carbone organique total
mg/l

<0.3

Chlorures mg/l 1.89 200
Arsenic µg/l <2 10

Tableau 2 : Principaux éléments physico-chimiques – Sources Lacarret
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Les indicateurs de pollution analysés montrent une absence de contamination
chimique :
- la teneur en nitrates, sensibles aux apports d’engrais, est faible, s’expliquant par 

l’absence de zones cultivées et l’absence d’apports azotés notables sur le bassin 
d’alimentation ;

- les phytosanitaires sont inférieurs au seuil de détection ;
- les teneurs en arsenic sont réduites;
- l'absence d'entérocoques, de spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices et

d'Escherichia Coli est observé.

Les résultats des analyses effectuées en janvier 2016 montrent que les eaux sont
conformes aux normes des eaux destinées à la consommation humaine pour les
paramètres physico-chimiques, les composés azotés, les substances toxiques, les
substances indésirables et la bactériologie.

Les eaux de Lacarret sont plus minéralisées avec une concentration plus importante en
calcium, hydrogénocarbonates, sulfates, fluorures. Cette différence indique un
contexte géologique différent pour ces 2 sources. Les eaux de Hounta Sourde peuvent
ainsi être alimentées par des formations sous-jacentes de nature différente telle que
des quartzo-phyllades de l’Ordovicien inférieur (O1-4) et pour les eaux de Lacarret des
calcaires du Dévonien (d3-6).

8.3.  Eaux distribuées 

La qualité des eaux distribuées est déterminée à partir des analyses de 2004 à 2016.
Les résultats des analyses effectuées montrent que les eaux sont conformes aux
normes des eaux de potabilité des eaux destinées à la consommation humaine pour
les paramètres physico-chimiques, les composés azotés, les substances toxiques, les
substances indésirables. La température de l’eau distribuée varie de manière
importante selon les conditions extérieures.

Des contaminations bactériologiques (coliformes, entérocoques, Escherichia Coli) sont
observées ponctuellement et nécessitent d’améliorer le système de traitement ce qui 
devrait être fait avec la mise en place d’un système de traitement aux UV. 

9. VULNERABILITE ET RISQUES DE POLLUTION

Les formations de moraines constituent un aquifère de type poreux et sont vulnérables
à la pollution, en raison de l'absence de couverture imperméable, car elles sont
présentes à l’affleurement sur les bassins d’alimentation des sources. Ce contexte
hydrogéologique implique une vulnérabilité bactériologique et chimique moyenne, aux
contaminations pouvant provenir du bassin d'alimentation.

La minéralisation de l’eau à l’émergence traduit un temps de circulation de l’eau assez
lent dans l'aquifère. Des apports d’eau des formations aquifères sous-jacentes sont
également probables.
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9.1.  Sources Hounta Sourde  

Les ouvrages de captage de Hounta Sourde se situent sur le versant nord du massif de
l’Aussère qui est recouvert de bois et dans la zone ND du POS.

L’environnement immédiat des ouvrages de captage est constitué de prairies, de bois,
d’une grange détruite (figure 15). La parcelle est clôturée mais celle-ci est en mauvais
état et a été détruite partiellement par la chute d’un arbre.

L’environnement rapproché comprend des bois, des prairies, un ruisseau en partie est,
une route forestière au sud menant à des granges.

Figure 15 : photographie de l'environnement amont des ouvrages de captage de
Hounta Sourde

9.2.  Sources Lacarret  

Les ouvrages (1 captage et 1 regard) de Lacarret se situent sur le versant nord du
massif de l’Aussère qui est recouvert de bois et dans la zone ND du POS.

L’environnement immédiat des ouvrages est constitué de prairies, de bois (figure 16).
Ces prairies accueillent des bovins en été. La parcelle est clôturée mais celle-ci est en
mauvais état et a été modifié pour permettre le passage des bovins.

L’environnement rapproché comprend des bois, des prairies, une route forestière au 
sud menant à des granges.



SIAEP de Lau-Balagnas - Définition des périmètres de protection des sources Hounta Sourde et de
Lacarret à St Savin (65) - HTPYR00020/B

32

Figure 16 : photographie de l'environnement amont des ouvrages de Lacarret

9.3.  Risques de contamination 

Dans l’environnement amont proche des ouvrages de captage (figures 17 et 18), les
sources de contamination potentielles sont dues:
 au pacage en période d’estive sur la partie amont,
 au passage des animaux sauvages,
 à la circulation des voitures sur les routes forestières,
 à l’assainissement autonome des granges aménagées, mais aucune grange 

aménagée ne serait présente sur les bassins versants hydrologiques des sources,
 à l’exploitation de la forêt.
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10. MESURES A METTRE EN ŒUVRE POUR LA PROTECTION DE LA 
RESSOURCE

10.1.  Mesures générales  

Les périmètres et les mesures de protection ont pour fonction d'empêcher la
détérioration des ouvrages de prélèvement et d'éviter que des déversements ou des
infiltrations de substances polluantes se produisent à l'intérieur ou à proximité
immédiate des ouvrages de captage.

La délimitation des périmètres de protection s’applique pour assurer la maîtrise de la 
qualité de la ressource sur le plan foncier. Conjointement aux mesures foncières, la
mise en place de mesures de protection au niveau des ouvrages de captage et de leur
environnement participe aussi à la préservation de la qualité de l’eau.

Afin d’améliorer la qualité de l’eau au niveau des ouvrages de captage et des
réservoirs, des mesures générales non exhaustives sont récapitulées en suivant :

Captage et chambre des vannes:

 Rejet des trop-pleins en dehors des périmètres de protection immédiate dans les
cours d’eau présents à proximité ;

 Mise en place d’une clôture rustique sur l’ensemble des périmètres de protection 
immédiate, résistante à la neige et aux animaux;

 Nettoyage et vidange au moins annuel des ouvrages de captage;
 Visite de contrôle des ouvrages de captage en surface et des organes de

production une fois par mois avec inscription des remarques dans le cahier de
suivi,

 Entretien régulier du périmètre de protection immédiate sans produit chimique
(désherbant, engrais…),

 Vérification et entretien du génie-civil et des accès (clôture),
 entretien du système de prélèvement (conduite d'exhaure, ..),
 Vérification des fermetures à clef des accès et maintien fermé,
 Suivi régulier de la qualité de l’eau de l'eau brute en application de la

réglementation.
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Stockage et Distribution
 mettre en place un traitement des eaux avant distribution (chloration ou UV);
 Vérification et entretien des vannes, du compteur, des pompes et des systèmes de

traitement,
 Nettoyage au moins une fois par an des ouvrages,
 Vérification des structures béton armé des ouvrages,
 Vérification des fermetures à clef des accès, et maintien fermé,
 Mettre en place et contrôler le fonctionnement du compteur.
 Relevé du compteur une fois par mois.

Les mesures générales préconisées ne sont pas exhaustives mais elles constituent un
guide pour une meilleure protection du captage. Elles n’ont pas pour prétention 
d’assurer une prévention qualitative totale de la ressource.

10.2.  Périmètres de protection immédiate 

Le périmètre de protection immédiate est destiné à protéger physiquement et
matériellement les ouvrages de captage et de traitement. La vulnérabilité de la source
est dans la zone proche de son émergence, là où les circulations d’eau sont les plus 
superficielles.

Les limites du périmètre de protection immédiate devront être reportées sur le plan
cadastral par un géomètre. Ces périmètres devront être clôturés pour interdire l’accès 
à proximité du captage.

Sur ces périmètres sont interdits, tous dépôts, épandages de produits
potentiellement polluants pour les eaux souterraines, activités ou installations non
indispensables à l’exploitation du captage, sauf autorisation explicite qui serait
formulée dans la DUP.

L’entretien s’effectuera sans utilisation de produits chimiques (herbicides).

10.2.1. Sources Hounta Sourde   

Le périmètre de protection immédiate se situe sur une parcelle (n°335) appartenant
au syndicat et une parcelle privée (n°334). La parcelle (n°334) devra être acquise par le
syndicat.

Le périmètre devra être clôturé en totalité et entretenu. Les arbres devront être
coupés sans dessouchage. Les arbres tombés seront découpés et enlevés. Les trop-
pleins des ouvrages de captage devront rejoindre le ruisseau. La grange détruite devra
être enlevée du périmètre. Un portail d’accès devra être mis en place. Les fermetures 
des accès au captage devront être verrouillées.
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Figure 19 : Localisation du périmètre de protection immédiate des ouvrages de
captage des sources Hounta Sourde

10.2.1. Sources Lacarret  

Le périmètre de protection immédiate se situe sur une parcelle (n°315) appartenant
au syndicat. Le périmètre devra être clôturé en totalité et entretenu (figure 20).

Les arbres devront être coupés sans dessouchage. La clôture en place devra être
entretenue et remise en place afin de ne pas laisser le passage des animaux. Un
portail d’accès devra être mis en place. Les fermetures des accès au captage devront
être verrouillées.
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Figure 20 : Localisation du périmètre de protection immédiate des ouvrages des
sources Lacarret

10.3.  Périmètres de protection rapprochée 

Les mesures de protection rapprochée doivent protéger les ouvrages de captage vis à
vis de la migration souterraine des substances polluantes. Elles prennent en compte
les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques et l'inventaire des risques de
pollutions potentielles.

La protection qualitative et quantitative de cette ressource dépend de la stabilité de
son bassin versant. Toute modification importante du sol et du sous-sol peut avoir des
conséquences dommageables sur la ressource en eau.

Au-delà du contrôle du respect de la réglementation générale en matière de
protection des eaux, les mesures de protection rapprochée proposées pourront être
les suivantes avec interdiction de:
 réaliser des ouvrages de captage d’eau non destinés à l’alimentation humaine des 

collectivités ; Cette interdiction ne doit pas concerner les ouvrages nécessaires à
l'étude, la surveillance et la protection de la ressource en eau,

 creuser des carrières, des fossés, de fouilles profondes, autres que ceux prévus
dans les travaux de protection ;

 construire de nouvelles constructions (habitations individuelles, lotissements,
bâtiments industriels, agricoles ou commerciaux) ou de nouvelles pistes autres que
celles nécessaires à l’exploitation du point d’eau,

 réaliser des stations de traitement des eaux (usées, industrielles, agricoles),
 installer des étables, de la stabulation libres permanentes ou mobiles, des abris

destinés aux bétails (fixes ou mobiles), des parcs de contention, des abreuvoirs, de
l’ensilage et de traiter les animaux,

 implanter des colonnes de sulfatage et des aires de lavage des engins agricoles,

55
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 réinjecter ou infiltrer des eaux usées ou pluviales dans le sol et le sous-sol quelque
soit la profondeur,

 installer des dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de produits
radioactifs, de déchets industriels, de déchets inertes et de tous produits
susceptibles d'altérer la qualité des eaux,

 réaliser du pacage intensif;
 retourner les prairies ou fougeraies existantes,
 stocker et d’utiliser des produits chimiques, hydrocarbures, eaux usées,
 réaliser des canalisations ou de stockage de produits chimiques, d’eaux usées ou 

dangereux susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines :
 implanter des cimetières,
 mettre des aires de lavage agricoles, de parcages, de stabulation, de dépôts de

fumiers, d’abreuvoirs, d’abris à bétail
 épandre des boues d'épuration, de lisiers, de déchets d'eaux usées, de boues

industrielles, vinasses, déchets de distillerie, retraits de fruits et légumes, de
produits phytosanitaires,

 créer des mares et autres plans d'eaux pour éviter la dégradation du recouvrement
et l'infiltration des eaux dans le sous-sol,

 établir des terrains de campings, des aires de pique-nique, des aires pour les gens
du voyage,

 l’utilisation de toutes substances pouvant entraîner une pollution de l’aquifère,
 de tous modes d’exploitation de la forêt pouvant détruire la protection naturelle 

de l’aquifère par le sol forestier (coupe à blanc, débardage) et l’utilisation de 
toutes substances pouvant entraîner une pollution de l’aquifère.

En outre, nous proposons que l'on surveille, le débit et la qualité des eaux du captage.

10.3.1. Sources Hounta Sourde 

Le périmètre a été défini à partir du tracé du bassin versant hydrologique, de la
géologie, des données de débit et de pluviométrie. Les parcelles concernées sont les
suivantes : section B 333, 275, 274, 335, 270, 262, 261, 260, 264a, 263b, 265, 269, 268,
266, pour partie : section B 332, 334, 271, 276, 267 et section C 95.Le bassin versant
hydrogéologique supposé est défini sur le plan cadastral en figures 21 et 22. Dans ce
périmètre, la présence d'une piste forestière, de granges et de prairies est notée.

Il s'étend sur une distance de 730 m à l'amont des l’émergence et englobe les 
formations de moraines glaciaires et les quartzo-phyllades de l’Ordovicien. La
superficie de ce bassin est de l’ordre de 0,28 km2.

A l’intérieur de ce périmètre occupé par de la prairie et des bois, toutes activités 
autres que celles exercées actuellement seront interdites.

La forêt pourra être exploitée en respectant les bonnes pratiques forestières et en
tenant compte de la présence d’un captage d’eau potable. Toute exploitation de la 
forêt devra faire l’objet d’une information de la commune. En cas d’exploitation 
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forestière, la création de nouvelles pistes et le stockage d’hydrocarbures sont interdits. 
La partie en amont de la source ne devra pas être utilisée pour l’évacuation du bois.

Le libre parcours des animaux d’élevage est autorisé. Toutefois, les concentrations 
d’animaux doivent être limitées du fait des risques de pollution par les déjections
accumulées ou le piétinement érosif localisé. Le parcage est interdit.

A l’intérieur de ce périmètre les installations, aménagements ou activités existants 
restent autorisés dans les conditions suivantes :

 Le pâturage extensif sans affourage et pendant la période de pousse de l’herbe. 
 L’abreuvement sera aménagé à l’aval du captage ou sur des abreuvoirs mobiles 

régulièrement déplacés en dehors du PPR,
 Les chemins existants ne seront pas modifiés mais régulièrement entretenus,
 Les granges aménagées existant sur ce périmètre devront équipées d’un 

dispositif d’assainissement conforme qui sera contrôlé régulièrement.
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Figure 21 : Localisation du périmètre de protection rapprochée – Extrait carte IGN
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10.3.2. Sources Lacarret 

Le périmètre a été défini à partir du tracé du bassin versant hydrologique, de la
géologie, des données de débit et de pluviométrie. Les parcelles concernées sont les
suivantes : section B 314, 315, 316, 18, 29, 23 et pour partie : 35, 36, 11, 17, 31, 19, 30,
28 ,27.

Le bassin versant hydrogéologique supposé est défini sur le plan cadastral en figure 17.
Dans ce périmètre, la présence d'une piste forestière, de granges et de prairies est
notée.

Il s'étend sur une distance de 280 m à l'amont des l’émergence et englobe les 
formations de moraines et calcaires sous-jacents du Dévonien. La superficie de ce
bassin est de l’ordre de 0,05 km2.

A l’intérieur de ce périmètre occupé par de la prairie et des bois, toutes activités 
autres que celles exercées actuellement seront interdites.

La forêt pourra être exploitée en respectant les bonnes pratiques forestières et en
tenant compte de la présence d’un captage d’eau potable. Toute exploitation de la 
forêt devra faire l’objet d’une information de la commune. En cas d’exploitation 
forestière, la création de nouvelles pistes et le stockage d’hydrocarbures sont interdits. 
La partie en amont de la source ne devra pas être utilisée pour l’évacuation du bois.

Le libre parcours des animaux d’élevage est autorisé. Toutefois, les concentrations 
d’animaux doivent être limitées du fait des risques de pollution par les déjections 
accumulées ou le piétinement érosif localisé. Le parcage est interdit.

A l’intérieur de ce périmètre les installations, aménagements ou activités existants
restent autorisés dans les conditions suivantes :

 Le pâturage extensif sans affourage et pendant la période de pousse de l’herbe. 
 L’abreuvement sera aménagé à l’aval du captage ou sur des abreuvoirs mobiles

régulièrement déplacés en dehors du PPR,
 Les chemins existants ne seront pas modifiés mais régulièrement entretenus,
 Les granges aménagées existant sur ce périmètre devront équipées d’un 

dispositif d’assainissement conforme qui sera contrôlé régulièrement.

Le bassin versant hydrogéologique supposé est défini sur les photos aériennes et sur la
carte IGN en figure 23.
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Figure 23 : Localisation du périmètre de protection rapprochée – Extrait carte IGN
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10.3.1. Bassins de répartition 

Les bassins de répartition (figure 24) sont situés sur une parcelle privée sur laquelle des
bovins peuvent circuler. Afin de les protéger, une surface de 20 m sur 20 m environ
devra être clôturée. Cette surface devra faire l’objet d’une convention entre le syndicat 
et le propriétaire, pour l’occupation et l’accès. 

Figure 24 : protection des bassins de répartition

11. CONCLUSION

10.1. Disponibilité et qualité de l’eau 

Sur le plan quantitatif, la consommation moyenne en eau est l’ordre de 60 m3/j pour
Saint-Savin et de 128 m3/j pour Lau-Balagnas. Les deux séries de sources fournissent un
débit mini total de 430 m3/j sur la période du suivi et permettent de subvenir à la
totalité des besoins. Les variations de débit des sources sont réduites sur la période de
suivi. La mise en place de compteurs au niveau des ouvrages de captage et sur la
distribution permettra de compléter la connaissance sur les volumes produits et
consommés.

Sur le plan qualitatif, l’eau est de bonne qualité avec toutefois, la présence ponctuelle
de bactériologie. Compte tenu de la vulnérabilité de l’aquifère, une dégradation de la 
qualité des eaux est envisageable (accidentelle ou diffuse).
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Une installation de désinfection par UV doit être en place au niveau de chaque
production d’eau pour améliorer la qualité de l’eau distribuée. Des contrôles réguliers
de la qualité de l’eau doivent être réalisés conformément à la réglementation.

Les mesures de protection évoquées précédemment doivent permettre de réduire le
risque sans l’exclure. En outre, nous proposons que l'on surveille, le débit, et la qualité
des eaux des sources.

11.2. Avis sur la protection des  sources Hounta Sourde et Lacarret 

Le respect des prescriptions, des réglementations et recommandations détaillées
précédemment permettra d’assurer au mieux la préservation de cette ressource en eau
souterraine, compte tenu des contraintes de terrain et de l’état actuel des 
connaissances, sans que l’efficacité de ces mesures ne puisse être garantie de manière 
absolue.

Dans ces conditions, je donne un avis hydrogéologique et sanitaire favorable à
l’exploitation des sources Hounta sourde et des sources de Lacarret et sous réserve de la
mise en place des périmètres de protection définis dans le présent rapport et de la
stricte application des prescriptions qui s’y rattachent.

M.TROCHU


